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Juste une petite question...



Si je prend une photo d'un battiment non libre et que je met la photo sous une licence libre (ou carrément dans le domaine public) comment ça se passe ?



(Je crois par exemple que c'est le cas de monuments comme la Tour Eiffel, dont une photo ne peut être utilisée à des fins commerciaux si celle-ci est prise de nuit...)
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